
Le 27 novembre 2002

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 2A2

OBJET :
Demande d’intervention de l’Union des municipalités du Québec « UMQ » relative à la demande amendée d’Hydro-Québec pour la mise en place d’un plan global d’efficacité énergétique


Dossier : R-3473-2001

Chère Consoeur,

Veuillez trouver sous pli, une demande d’intervention de l’UMQ relativement au dossier mentionné en titre. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Chère Consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Me Diane Simard, M.B.A., M.A., LL.B.

Conseillère juridique

Union des municipalités du Québec

680, rue Sherbrooke ouest, bureau 680

Montréal (Québec)

H3A 2M7

téléphone: 514-282-7700 poste 235

télécopieur: 514-282-8893

Courriel: dsimard@umq.qc.ca

DS/cp

c.c. Par courriel à Me F. Jean Morel, Hydro-Québec et à tous les intervenants

CANADA
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
PROVINCE DE QUÉBEC



DISTRICT DE MONTRÉAL


NO : R-3473-2001
HYDRO-QUÉBEC


Demanderesse


ET


UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC, 680, rue Sherbrooke Ouest, bureau 680, Montréal (Québec)  H3A 2M7



(ci-après « UMQ »)



Intervenante

Demande d’intervention tardive de l’umq relative à la demande amendée d’hydro-Québec  pour la mise en place d’un plan global d’efficacité énergétique

(Articles 7, 8, 40 et 41 du règlement sur la procédure de la régie)

L’UMQ EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

I.
NATURE DE L’INTÉRÊT ET REPRÉSENTATIVÉ DE L’UMQ

1. Le 7 décembre 2001, Hydro-Québec déposait à la Régie une demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie (R-3473-2001);

2. Suite à la décision procédurale D-2001-291, rendue le 18 décembre 2001, la Régie reconnaissait dans sa décision D-2002-25, rendue le 8 février 2002, les interventions dans le dossier de la demande d’approbation d’Hydro-Québec pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie (R-3473-2001);
3. Le 5 novembre 2002, Hydro-Québec déposait à la Régie une demande amendée à celle du 7 décembre 2001;

4. L’UMQ, créée en 1919, compte 200 membres étant exclusivement des municipalités locales, des municipalités régionales de comté (MRC) et des régies intermunicipales et gère 90% des budgets municipaux; 

5. La mission de l’UMQ est de représenter les municipalités auprès des instances décisionnelles et de contribuer à la qualité de la gestion municipale;

6. Parmi les orientations stratégiques 2002-2007 de l’UMQ, celle-ci prône la reconnaissance, la diversité et l’interdépendance du milieu municipal et vise à faire en sorte que l’Union adapte son action politique et la prestation de ses services en fonction des attentes et des besoins tant collectifs que spécifiques de ses membres;

7. L’UMQ vise aussi à promouvoir l’autonomie des municipalités et à mettre en œuvre des partenariats souples et variés qui sont mutuellement avantageux et qui contribuent au progrès économique, social et culturel des collectivités locales;

8. Les membres de l’UMQ sont pour la plupart de grands consommateurs d’énergie et de plus, la consommation d’énergie électrique occupe, sauf exception, une proportion prédominante dans la consommation énergétique globale des municipalités ou des organismes municipaux;

9. L’UMQ compte  parmi ses membres de grandes villes comme la ville de Montréal et Québec, des villes d’agglomération comme Rimouski, Drummondville et Val-d’Or ou de plus petites comme Roberval, Mont-Joli et Maniwaki;

10. L’UMQ a un intérêt évident à participer à la demande d’Hydro-Québec compte tenu que ses membres comme consommateurs et clients majeurs d’Hydro-Québec souhaitent bénéficier de mesures d’économies d’énergie, car à moyen et à long terme, ces mesures auront des impacts importants sur la qualité et le coût des services municipaux;

11. La plupart des grandes villes du Québec viennent de connaître des transformations majeures, notamment par le biais des fusions qui ont été opérées partout sur le territoire et ces changements ont créé une nouvelle dynamique;

12. Les membres de l’UMQ estiment donc avoir intérêt et être représentatifs, puisqu’ils sont des consommateurs particuliers d’énergie électrique. À ce titre, ils souhaitent se faire entendre devant la Régie de l’énergie.

II.
MOTIFS À L’APPUI DE L’INTERVENTION DE L’UMQ ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES
13. Les conclusions recherchées par Hydro-Québec dans sa demande amendée du 5 novembre 2002 concernent les membres de l’UMQ. Ces conclusions sont : 

ACCUEILLIR la présente demande;

AUTORISER, par une décision préliminaire, avant le début de la démarche d’information et d’échange, la création d’un compte de frais reportés pour fins tarifaires, portant intérêts au taux déterminé subséquemment par la Régie sur la base de la preuve que le Distributeur déposera à cet égard avec sa proposition tarifaire, et de PERMETTRE au Distributeur d’y comptabiliser, à compter de la décision l’y autorisant et jusqu’à l’approbation par la Régie de tout tarif, redevance ou charge éventuel, toutes les dépenses engagées pour la participation des intervenants reconnus à la démarche d’information et d’échange ainsi qu’à l’audience publique subséquente de même que tous les montants ou contributions qui auront été reconnus par la Régie comme coûts reliés à la mise en place de mesures d’économies d’énergie;

Suite à la présentation du Plan global en efficacité énergétique

PRENDRE ACTE du Plan global en efficacité énergétique 2003-2006 déposé par la demanderesse;

AUTORISER le Distributeur, par une décision préliminaire, avant janvier 2003, à procéder à des investissements de 8 millions de dollars pour le développement du Plan global en efficacité énergétique pendant le premier semestre 2003, avant que décision finale n’ait été rendue en l’instance;

PERMETTRE au Distributeur de comptabiliser à même le compte de frais reportés accordé par la Régie dans sa décision D-2002-25, l’ensemble des dépenses encourues pour l’élaboration, la mise en place et la réalisation du Plan global d’efficacité énergétique depuis février 2002 (date de la décision D‑2002‑25) et ce, pour toute la durée du Plan global en efficacité énergétique 2003-2006;

PERMETTRE au Distributeur d’amortir le solde du compte de frais reportés sur une période de 5 ans débutant le 1er janvier 2004 pour les dépenses encourues avant le 1er janvier 2003 et, pour toutes les dépenses encourues entre 2003 et 2006, PERMETTRE au Distributeur de les amortir sur une période de 5 ans débutant le 1er janvier de l’année suivant celle où les dépenses sont encourues;

AUTORISER l’ensemble des investissements de l’année 2003 liés à la mise en place et à la réalisation du Plan global d’efficacité énergétique;

14. L’UMQ estime que les municipalités doivent être représentées sur les questions soumises dans la demande amendée d’Hydro-Québec et qu’elle est la seule intervenante ayant toutes les qualités pour ce faire;

15. L’UMQ constate en effet que, parmi la liste d’intervenants reconnus par la Régie dans sa décision D-2002-25, rendue le 8 février 2002, aucun ne peut représenter les particularités du milieu municipal;

16. Or, les besoins des municipalités sont particuliers parce qu’elles sont des consommatrices d’énergie placées dans une situation de non concurrence, ce qui leur permet d’adopter et de gérer des plans d’économies d’énergie qui ont des impacts importants à moyen et à long termes dans la gestion des coûts municipaux;

17. De plus, pour la plupart des municipalités, les besoins énergétiques sont permanents, récurrents et incontournables dans la prestation des services municipaux aux citoyens;

18. Aussi, toute orientation contenue au Plan global d’efficacité énergétique soumis par Hydro-Québec aura des implications directes et concrètes sur la gestion des coûts des municipalités;

19. Les conclusions recherchées par l’UMQ sont, à ce stade, de s’assurer que les orientations qui seront adoptées par Hydro-Québec respecteront les spécificités des municipalités québécoises en matière d’économies d’énergie électrique.
III.
RETARD DANS LA DEMANDE D’INTERVENTION DE L’UMQ
20. L’UMQ est consciente que sa demande d’intervention est présentée de manière tardive;

21. L’UMQ regrette son retard à présenter sa demande d’intervention mais le justifie à cause de l’envergure de la réorganisation municipale qui a affecté l’ensemble des municipalités du Québec. De ce fait, les questions reliées à l’efficacité énergétique n’ont pu être valablement évaluées que tout récemment;

22. De plus, la demande amendée d’Hydro-Québec, présentée à la Régie le 5 novembre 2002, soulève de nouvelles questions qui suscitent un intérêt encore plus marqué chez les membres de l’UMQ;

23. L’UMQ s’engage à accepter le dossier dans son état actuel et à ne pas chercher à revoir les décisions procédurales rendues à ce jour;

24. L’UMQ considère que son intervention ne créera aucun préjudice à Hydro-Québec ni aux intervenants;

25. La Régie de l’énergie jouit d’une latitude en matière procédurale, puisqu’elle s’est dotée de règles de procédures qui sont souples. Les articles 40 et 41 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, ainsi que les décisions D-98-40, rendue le 18 janvier 1999, D-99-155, rendue le 31 août 1999, D-200-52, rendue le 30 mars 2000 et D-2000-226, rendue le 21 décembre 2000, relatives à des interventions tardives en sont l’illustration.

IV.
BUDGET PRÉVISIONNEL, PRÉSENTATION DE LA PREUVE ET ARGUMENTATION DE L’UMQ

26. L’UMQ, entend participer activement dans le présent dossier;

27. L’UMQ demandera à la Régie que les frais qu’elle devra encourir à titre d’intervenante lui soient remboursés;

28. L’UMQ apprécierait que toute communication avec elle en rapport avec le présent dossier soit acheminée au procureur soussigné aux coordonnées suivantes :

Me Diane Simard, conseillère juridique

UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC

680, rue Sherbrooke Ouest, bureau 680

Montréal (Québec)

H3A 2M7

Tél. : (514) 282-7700, poste 235, téléc. : (514) 282-8893

Adresse électronique : dsimard@umq.qc.ca
V.
CONCLUSION
29. La présente demande d’intervention est bien fondée en faits et en droit;

POUR CES MOTIFS, L’UMQ DEMANDE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

· D’ACCUEILLIR la demande d’intervention de l’UMQ;

· D’AUTORISER l’UMQ à intervenir à la présente instance et à ce titre, présenter une preuve, le cas échéant et une argumentation.


MONTRÉAL, ce 27 novembre 2002


ME DIANE SIMARD


Procureur de l’intervenante UMQ


